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- 10 à -40 % de baisse des débits d’ici un demi-siècle 
(source : Explore 2070)

L’eau sera de plus en plus rareL’eau sera de plus en plus rare  

Relevons ensemble le défi 
dans les documents

 d’urbanisme

Si nécessaire, adaptons l’urbanisation.

en situation actuelle 

et à horizon 10 ans.
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Alimentation en eau potable

91 collectivités gestionnaires de services d’eau potable
(source : SISPEA 2019)

80 % des captages protégés

Avec elles, co-construisons les documents d’urbanisme en
mobilisant leur connaissance (schéma) et leur expertise.

accompagner le développement sans assécher la ressource

47,8 millions de m³ prélevés pour l’eau potable 

(source : BNPE 2017)

En Savoie



  Direction Départementale des Territoires (DDT) / Agence Régionale de Santé, Délégation Départementale juin 2020

Bilans besoins ressources Protection des captages

de laisser 
suffisamment 
d’eau au milieu.

de distribuer une 
eau de bonne 
qualité au robinet.

attentes envers le document d’urbanisme

Prévoir un calendrier d’urbanisation permettant :

Alimentation en eau potable
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non-aggravation de l’impact des rejets

Traitement des eaux usées

75 % des rivières de bonne qualité
(source : SDAGE, état des eaux 2015)En Savoie

144 collectivités gestionnaires de services d’assainissement
(source : SISPEA 2019)

Avec elles, co-construisons les documents d’urbanisme en 
mobilisant leur connaissance (zonage, schéma directeur) 

et leur expertise
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Traitement des eaux usées

attentes envers le document d’urbanisme

Prévoir un calendrier d’urbanisation permettant :

capacité à collecter toutes les eaux usées et à les traiter

de conserver un
assainissement 
efficient et conforme.

de préserver la 
qualité des milieux
récepteurs.
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Outils d’adaptation de l’urbanisation

Restreindre la construction par un tramage de salubrité publique en zones U, A et N.

Différer l’urbanisation par un zonage AU strict.
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http://www.savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Environnement/Eau-foret-biodiversite/Eau-potable-et-assainissement
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